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Bonjour,

Veuillez trouiver en pièce-jointe ma par cipa on à  l'enquête publique "projet éolien Les Croilières" à
Courcôme.

Vous remerciant

Veuillez agréer à l'expression de mes salatua ons dis nguées.

Marcel Puygrenier

Pièces jointes :

Marcel PUYGRENIER, observations projet éolien Les Croilières à
Courcome.pdf
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Marcel PUYGRENIER 

4 Lieu dit  Bachellerie 

16420 Saulgond 

marcel.puygrenier@gmail.com 

Observations enquête publique projet éolien des Croilières sur la commune de Courcôme 

                             

                                                              Monsieur Jean-Marie Drouot 

                                                              Commissaire enquêteur 

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Je vous prie de donner un avis défavorable à ce projet pour les raisons suivantes : 

           - la saturation du secteur en éoliennes, ci-dessous copie des motifs des refus préfectoraux (à cause de 

cette concentration d’aérogénérateurs) 

                            -  pour le projet éoliens « Les Galacées » situé sur la même commune : 

 

                        

                          - pour le projet éolien des Plans situé à 2 km (Communes de Courcôme et La Faye) : 

             

   

Le dossier mentionne les parcs éoliens à proximité (voir page suivante, or cette liste n’est pas à jour 

(Courcôme (en fonctionnement), Les Plans (refusé), Les Galacées (refusé), etc… . Le pétitionnaire devrait 

l’actualiser)  
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          - L étude de dangers ne mentionne pas les habitations situées à une distance de 1,5 km ou inférieure. Il 

s’agit de Les Plans, La Faye, Le Chiron, Les Martres et Les Marchis. On peut se demander pourquoi ces 

habitants sont ignorés… ils sont  cependant mentionnés très brièvement en fin d’étude. 

           - ce projet aurait des conséquences sur la faune volante oiseaux et chauves souris. 

           - cette éolienne supplémentaire contribuera à la baisse du prix de l’immobilier 

           - elle rajouterait des nuisances sonores 

           - elle agraverait les nuisances visuelles 

           - le projet prévoit une machine de 180 m de hauteur avec des pâles de 75 m de longueur (pour le 

modèle le plus impactant). Il s’agit pour les riverains d’avoir à supporter une machine monstreuse à côté de 

chez soi (hameaux proches de La Tachonnerie et des Plans). C’est inacceptable.  

Compte tenu de tous ces éléments, je vous prie, Monsieur le Commissaire enquêteur de donner un avis 

défavorable à ce projet. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur à l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Marcel Puygrenier 

 

 

 

 

 

 


